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1. INTRODUCTION 

Étant donné le développement croissant de la villégiature dans le bassin versant du lac Trousers, 

lõAssociation des amis du lac Trousers (ALT) a mandaté le RAPPEL (Regroupement des 

Associations Pour la Protection de lõEnvironnement des Lacs et cours dõeau de lõEstrie et du 

haut bassin de la Saint-Fran­ois) afin de r®aliser un bilan de phosphore ainsi quõune ®valuation de 

la capacité de support du lac Trousers. Pour ce faire, un modèle mathématique théorique de 

type bilan de masse sera utilisé.  

Étant reconnu dans le monde scientifique que le phosphore est lõ®l®ment qui r®git g®n®ralement 

le ph®nom¯ne dõeutrophisation des plans dõeau, la mod®lisation de la capacit® de support dõun 

lac consiste donc à utiliser un modèle expliquant et quantifiant les apports en phosphore total 

provenant du bassin versant tout en y reliant les concentrations de ce nutriment dans le lac. Afin 

de r®duire la marge dõerreur associ®e ¨ la mod®lisation math®matique, les résultats obtenus 

seront calibr®s ¨ partir de la concentration moyenne en phosphore total observ®e dans lõeau du 

lac au cours des dernières années.  

Lõint®r°t global de ces mod¯les r®side dans le fait quõils permettent de visualiser la provenance 

des apports en phosphore ainsi que de comparer lõimportance relative des diff®rentes sources 

dõorigines anthropiques et naturelles dans un bassin versant. De plus, ce type de mod¯le 

présente plusieurs avantages sur la prise de données de terrain. En effet, quantifier de façon 

pratique tous les apports en phosphore en provenance de différents points dans un bassin 

versant se r®v¯le °tre une t©che complexe et dont les co¾ts sõav¯rent g®n®ralement tr¯s ®lev®s. 

Une telle opération nécessiterait de multiples campagnes dõ®chantillonnage et certaines donn®es 

sont difficilement quantifiables.  

Bref, cette ®tude se veut un outil dõaide ¨ la gestion qui sõav¯re utile pour orienter les d®cisions 

concernant lõam®nagement futur du bassin versant dans un contexte de d®veloppement durable, 

le tout en regard de la sant® des lacs et des cours dõeau.  

 

1.1. GÉNÉRALITÉS SUR LE PHOSPHORE 

 

1.1.1. INTÉRÊT DU PHOSPHORE EN MILIEU LACUSTRE 

En milieu lacustre, la productivité primaire associée aux algues dépend de différents facteurs tels 

que la temp®rature, lõintensit® lumineuse et la disponibilit® en ®l®ments nutritifs. En saison 

estivale, lõintensit® lumineuse et la temp®rature ne sont pas consid®r®s comme ®tant des 

facteurs limitants importants pour les plans dõeau de nos r®gions temp®r®es. Par facteur limitant, 

on entend quõune ressource est limitante lorsquõelle limite la croissance, le d®veloppement ou la 

reproduction des organismes dans un milieu si elle est présente en trop faible quantité. 

Ainsi, il est reconnu que la croissance des algues sera généralement limitée par les éléments 

nutritifs, soit le phosphore et lõazote. On peut estimer lequel de ces deux ®l®ments est le plus 
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susceptible dõ°tre limitant en calculant le rapport azote/phosphore des lacs. Le contenu cellulaire 

des algues est, en moyenne, compos® dõazote et de phosphore dans une proportion 16 pour 1 

(mole par mole). Si ce rapport dans lõenvironnement d®passe cette norme physiologique, il est 

probable que le phosphore soit lõ®l®ment limitant. ë lõinverse, sõil est inf®rieur, lõazote est 

probablement limitant. En 1999, le RAPPEL a échantillonné 33 lacs situés en Estrie, et ce rapport 

variait entre 22 et 148, avec une moyenne de 81 (RAPPEL, 1999a). Ces valeurs de proportion 

supérieures à 16 indiquent donc que la productivité primaire des lacs de lõEstrie est limit®e par 

le phosphore. Par conséquent, lorsque cet élément devient disponible en trop grande quantité 

dans lõenvironnement aquatique, il contribue ¨ y stimuler fortement la productivit® algale, 

engendrant donc un risque accru dõeutrophisation (vieillissement pr®matur®) des plans dõeau. 

Une raison suppl®mentaire pour accorder une attention particuli¯re au phosphore est quõil est 

lõ®l®ment nutritif le plus çcontr¹lableè par lõhumain. Contrairement ¨ dõautres ®l®ments tels que 

lõazote, le phosphore nõa pas de forme gazeuse majeure et sa solubilit® ¨ lõeau est tr¯s r®duite; 

son cycle naturel se retrouve donc entre terre et eau. 

Le contrôle des apports en phosphore est primordial pour conserver un lac en bonne santé. La 

quantité de phosphore achemin®e vers le lac est directement influenc®e par lõutilisation du 

territoire du bassin versant ainsi que par les activit®s qui sõy d®roulent.  

 

1.1.2. SOURCES DE PHOSPHORES 

Les apports en phosphore peuvent être classés selon leur origine. On distingue tout dõabord les 

apports internes (lac) et externes (bassin versant). Les apports externes peuvent ensuite être 

séparés en apports diffus et ponctuels. 

Dõune part, le phosphore peut donc provenir du lac lui-même (apport interne). Cet apport 

provient principalement des sédiments et dépend de la concentration en oxygène dissous dans 

la couche profonde du lac. Lorsque le lac est bien oxygéné, le phosphore forme des liens 

chimiques avec les oxydes de fer, de calcium et dõaluminium et se d®pose dans les s®diments du 

lac. Le phosphore demeure ainsi emprisonn® dans les s®diments tant que lõon retrouve une 

quantit® suffisante dõoxyg¯ne dissous ¨ lõinterface eau-s®diment. Toutefois, lorsquõun d®ficit en 

oxyg¯ne appara´t, lõ®tat dõoxydation du fer est transform®, entraînant une libération rapide du 

phosphore vers la colonne dõeau.  

Dõautre part, le phosphore se retrouve de mani¯re naturelle sur terre, dans le bassin versant 

dõun lac. Les principales sources sont les roches, le sol, les mati¯res v®g®tales et les d®chets 

dõorigine animale (apport externe). Ce phosphore migrera majoritairement de fa­on diffuse vers 

le lac et les ruisseaux via les eaux de ruissellement. Ces eaux, suite à leur contact avec le sol, 

peuvent entraîner des quantités variables de phosphore par lõ®rosion des particules de sol et par 

solubilisation des formes réactives. Les apports diffus en phosphore dépendent donc de la 

superficie drainée par les eaux de ruissellements et de lessivage. Une partie du phosphore est 

également acheminée vers les cours dõeau par lõ®coulement souterrain.  
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La modification du territoire du bassin versant par lõhomme entra´ne g®n®ralement une 

augmentation importante de la quantité de phosphore acheminée par transport diffus. La 

réduction du couvert végétal (coupe forestière, agriculture, villégiature, etc.) diminue 

lõinfiltration de lõeau dans le sol ainsi que la quantit® dõeau utilis®e (et donc de nutriments) par la 

v®g®tation. Ceci a pour effet dõaugmenter le ruissellement de surface et par le fait m°me 

lõ®rosion.  Il en résultera que le lac recevra davantage de particules de sol et par conséquent plus 

de phosphore. De plus, la coupe de la bande riveraine et son artificialisation (pelouses, murets, 

patio et autres am®nagements) aux abords des cours dõeau retirent la dernière barrière de 

protection. Les s®diments et les nutriments rejoindront alors plus facilement les plans dõeau 

(RAPPEL, 2004).  

Dõautre part, les foss®s forestiers, agricoles et routiers faisant partie int®grante du r®seau 

hydrologique, ils font office de vecteurs pour les s®diments et les nutriments quõils transportent 

dans leurs eaux. Les fertilisants agricoles et domestiques entraînent également une quantité 

importante de phosphore vers les lacs. Ces sources de phosphore, dõorigines diffuses, sont 

toutefois difficilement quantifiables par la prise de mesures sur le terrain.  

Les sources ponctuelles sont, de leur côté, plus facilement identifiables et peuvent être 

contr¹l®es plus ais®ment. Ces derni¯res sont constitu®es des rejets dõeaux us®es de la 

population, des stations dõ®puration des eaux des municipalit®s et des industries. Pour un lac de 

villégiature, la principale source ponctuelle en phosphore provient des installations septiques 

résidentielles. Aussi, toutes les installations septiques présentes sur lõensemble dõun bassin 

versant procureront une charge supplémentaire en phosphore au lac.  
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2. MODÉLISATION DE LA CAPACITÉ DE SUPPORT 

La modélisation est une représentation simplifiée des interactions qui se déroulent dans un 

écosystème. Dans le cas présent, la modélisation tente de représenter mathématiquement le 

ph®nom¯ne dõeutrophisation des lacs en utilisant le phosphore total (PT) comme indicateur. Les 

modèles sont conçus pour expliquer et quantifier les apports en PT provenant du bassin versant 

(bilan de phosphore) et la concentration dans lõeau du lac. En mettant en relation les apports en 

PT et la concentration r®sultante dans les eaux du lac, il devient alors possible dõ®valuer la 

capacit® de support dõun ®cosyst¯me lacustre.  

La capacité de support peut °tre d®finie comme ®tant la pression maximale que lõon peut exercer 

sur un écosystème sans porter atteinte à son intégrité physique, chimique et biologique. C'est-à-

dire, de d®terminer les apports en phosphore total quõun lac peut recevoir sans engendrer une 

augmentation de la concentration risquant dõinduire des effets ind®sirables sur la faune et la flore 

aquatique ainsi que des pertes dõusages pour les riverains. Advenant le cas dõun lac o½ la capacit® 

de support ne serait pas d®pass®e, lõapplication dõun mod¯le de calcul pourrait permettre 

dõ®tablir diff®rents sc®narios dans une perspective de changements ®ventuels dans lõutilisation 

actuelle du territoire dõun bassin versant (ex. d®veloppement r®sidentiel, coupes foresti¯res, 

agriculture, etc.) 

Il existe dans la litt®rature scientifique plusieurs mod¯les permettant dõestimer la concentration 

de phosphore total dõun lac ¨ partir des apports quõil re­oit. Le mod¯le retenu dans la pr®sente 

étude est une adaptation du modèle développé originellement par Dillon et Rigler (1975). Ce 

modèle, de type « bilan de masse », compile tous les apports entrants et sortants de phosphore. 

La concentration de phosphore dans le lac est calculée à partir du ratio des apports entrants sur 

les apports sortants. Les étapes de calculs peuvent être résumées comme suit : 

¶ Délimiter le bassin versant du lac; 

¶ £valuer lõhydrologie du lac; 

¶ Comptabiliser les apports actuels en phosphore du bassin versant en fonction de 

lõutilisation du territoire et des eaux us®es de la population; 

¶ Estimer la concentration th®orique de PT du lac et calibrer le mod¯le ¨ lõaide de la 

concentration observée de PT; 

¶ Estimer la concentration théorique naturelle de PT du lac; 

¶ Calculer lõapport suppl®mentaire admissible si la capacit® de support nõest pas dépassée. 

Il est à mentionner ici que ce genre de modèle fait trois suppositions importantes 

concernant le fonctionnement du lac : 

1. Le lac est en équilibre avec ses apports; 

2. Le lac est considéré comme un réacteur homogène et continuellement mélangé; 

3. La concentration moyenne en phosphore du lac est la même que la concentration à son 

exutoire. 
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Ces suppositions sont raisonnablement r®alistes mais il nõen demeure pas moins que le mod¯le 

est empreint dõune incertitude difficilement quantifiable. Plusieurs variables utilisées dans le 

mod¯le am¯nent ®galement un facteur dõerreur impossible ¨ calculer. Pour ces raisons, 

lõestimation de la capacit® de support dõun lac comporte une marge dõerreur significative et doit 

°tre utilis®e ¨ titre dõindicateur dans le cadre dõune gestion int®gr®e du territoire.  

Le modèle est toutefois assez puissant pour compenser la réalisation de longs et coûteux suivis 

physico-chimiques et permet dõorienter les actions dõam®nagements et de d®veloppement sur le 

territoire au meilleur des connaissances actuelles. Le bilan de phosphore permet également de 

visualiser les diff®rentes sources de phosphore et donne une indication de lõimportance relative 

des sources anthropiques et naturelles. 

Récemment, une étude a été menée par des chercheurs du GRIL (Groupe de recherche 

interuniversitaire en limnologie et en environnement aquatique) afin de développer des modèles 

plus sp®cifiques pour les r®gions de lõEstrie et des Laurentides dans le but de déterminer la 

capacité de support en phosphore des lacs. Au cours de cette étude intitulée « Développement 

dõun outil de pr®vention de lõeutrophisation des lacs des Laurentides et de lõEstrie », les chercheurs, 

Yves Prairie et Richard Carignan, ont favorisé une approche « empirique » ainsi quõ« empirique 

combinée » plut¹t quõune approche par « bilan de masse » telle que celle utilisée dans la 

présente étude.  

Lõapproche « empirique » tente de décrire la concentration en phosphore du lac en fonction de 

variables décrivant le lac et le bassin versant, et ce, sans passer par la compilation dõun bilan de 

masse du phosphore. Lõapproche « empirique combinée » utilise la charge en phosphore 

estimée par la modélisation empirique comme première variable indépendante, alors que les 

autres variables indépendantes décrivent les caractéristiques du lac et de son bassin versant.  

Les variables utilis®es pour les mod¯les de lõEstrie sont : la pente moyenne du bassin versant, la 

proportion du bassin versant sous forme de p©turage et le coefficient dõexportation moyen de 

phosphore pour lõensemble du bassin versant. £tant donn® que la seule variable de nature 

anthropique utilisée dans ces modèles est le pourcentage du bassin versant sous forme de 

p©turage, il est difficile de visualiser par exemple, lõimpact que peuvent avoir les résidences 

possédant une installation septique, les chemins forestiers ou les terrains en  villégiature sur les 

apports en phosphore que reçoit le lac.  

Nous avons s®rieusement envisag® lõutilisation de ces mod¯les d®velopp®s pour la r®gion de 

lõEstrie par M. Yves Prairie. Toutefois, nous avons opt® pour lõutilisation dõun mod¯le de type 

« bilan de masse » qui permettra de mieux visualiser et détailler les sources de phosphore et 

ainsi, faciliter la prise de d®cision quant ¨ lõam®nagement futur du bassin versant. 
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3. MÉTHODOLOGIE 

3.1. DÉTERMINATION DE LõUTILISATION DU TERRITOIRE 

La premi¯re ®tape pour d®terminer lõutilisation du territoire consiste ¨ d®limiter la limite exacte 

du bassin versant du lac cibl® et de lõensemble des sous bassins versants de lac présents. Le 

concept de bassin versant est essentiel dans lõ®tude des syst¯mes lacustres. Il se défini comme 

étant le territoire adjacent au lac qui recueille les précipitations pour ensuite les acheminer vers 

le lac (effet dõentonnoir). Les limites dõun bassin sont d®termin®es par lõensemble des sommets 

o½ se partage lõ®coulement des eaux vers le lac. Cette division naturelle du territoire permet de 

délimiter physiquement le domaine des interactions, des interférences et des utilisations qui 

peuvent modifier la ressource eau en différents points du bassin et éventuellement celle du lac. 

La qualit® de lõeau est donc grandement reli®e ¨ son cheminement sur le territoire du bassin 

versant.  

Il est à noter que le bassin versant du lac Trousers comporte cinq autres lacs dõimportance qui 

seront traités comme étant des sous bassins de ce dernier, ce sont les lacs Parker, dõArgent, 

Orford, Libby et Long Pond. Les limites de lõensemble de ces bassins versants ont été tracées à 

lõaide de cartes topographiques num®riques provenant de la Banque de données topographiques 

du Québec (BDTQ). Cette ®tape a ®galement permis dõobtenir la superficie du bassin versant 

(Abv) et la superficie du bassin versant sans le lac, soit lõaire drain®e (Ad). Ces deux valeurs sont 

nécessaires dans le calcul de la capacité de support. 

Les limites des affectations du territoire, sous format numérique, ont été gracieusement fournies 

par la MRC de Memphrémagog (signature dõun protocole dõentente entre la MRC et le 

RAPPEL). Ces dernières ont été délimitées à partir de la photo-interprétation des 

ortophotographies numériques 2007 («© Gouvernement du Québec, tous droits réservés»). Il 

est à noter que les affectations du territoire sont mesurées en termes de superficie et sont 

mutuellement exclusives.  

3.2. MORPHOMÉTRIE ET HYDROLOGIE 

Afin de d®terminer la capacit® de support dõun lac, il est n®cessaire de calculer pr®alablement 

plusieurs données concernant la morphométrie et lõhydrologie de lõensemble des lacs pr®sents 

dans le bassin versant du lac ciblé. La superficie des lacs (A0) a ®t® obtenue ¨ lõaide des cartes 

numériques de la Banque de données topographiques du Québec (BDTQ) et ensuite validée 

avec les donn®es dõutilisation du territoire fournies par la MRC de Memphr®magog. Les données 

concernant la profondeur maximale (Zmax), la profondeur moyenne (Zmoy) et le volume dõeau (VL) 

pour les lacs Parker, dõArgent, Orford et Libby ont ®t® tir®es dõ®tudes réalisées antérieurement 

(MENV, 1981; RAPPEL, 1999a; RAPPEL, 2000). De plus, pour les lacs qui ne faisaient pas partie 

de cette étude, soit les lacs Trousers et Long Pond, les m°mes donn®es ont ®t® calcul®es ¨ lõaide 

des cartes bathymétriques du ministère des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec 

(MRN, 1973; 1973a). Ces cartes ont ®t® num®ris®es ¨ lõaide du logiciel ArgGIS 9.2 et le volume 

dõeau du lac a pu °tre calcul® en utilisant lõ®quation suivante :  
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Équation 1 : Calcul du volume dõeau (VL) 

ὠ= Ὤ3ᶻὛ1 + Ὓ2 + Ὓ1Ὓ2  

où 

V = volume dõeau entre deux isobathes (m3) 

h = distance en mètre entre deux isobathes 

S1 = surface à 0 m de profondeur 

S2 = surface à 1 m de profondeur 

Cette formule considère le bassin lacustre comme une superposition de troncs de cônes ayant 

pour bases les surfaces des isobathes et comme hauteur la distance constante qui sépare deux 

isobathes. La formule est appliquée pour chaque intervalle situé entre deux isobathes et les 

volumes dõeau ainsi obtenus sont ensuite additionn®s pour obtenir le volume dõeau total du lac 

(VL). 

Les débits moyens dõentrée des lacs ont été évalués à partir de la cartographie des débits 

spécifiques régionaux (Alain et Lerouzes, 1979). Bien que ces données soient peu récentes, elles 

nõont pas ®t®, jusquõ¨ ce jour, recalcul®es par le Centre dõexpertise hydrique du Québec 

(CEHQ) du MDDEP. Étant donn® quõaucune des stations hydrom®triques du CEHQ nõest situ®e 

à proximité dans le bassin versant élargi du lac Trousers, il fut impossible dõutiliser les donn®es 

provenant de ces stations. 

En ce qui a trait aux données météorologiques, les moyennes des normales climatiques de 1971-

2000 (Environnement Canada, 2010) provenant des stations météorologiques de Bonsecours, 

Brome et Magog ont été utilisées pour déterminer les précipitations moyennes annuelles (Pr) 

sur le lac. Lõ®vaporation (Ev) a, quant à elle, été obtenue à partir des stations de Brome et de 

Magog (Source : Minist¯re de lõenvironnement du Qu®bec, Direction des milieux 

atmosphériques, tirée de RAPPEL, 1999a).  

À partir des données de débit spécifique régional (ds), de précipitation et dõ®vaporation, il est 

possible de calculer le volume dõeau transitant par le lac annuellement (module annuel (M)) en 

utilisant lõ®quation suivante : 

Équation 2 : Calcul du module annuel ( M ) 

ὓ= ὃὨ Ὠzίz 3,15576ὼ107 + (ὖὶz ὃ0 Ὁὺz ὃ0)  

où 

M = module annuel (m3/an) 

Ad = superficie du bassin versant immédiat sans le lac (km2) 

ds = débit spécifique régional (m3/s/km2) 

Pr = précipitations annuelles (m) 

Ev = évaporation à la surface du lac (m) 
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Cette formule est valide pour les lacs dit de «tête» (lacs Parker, Orford, Libby et Long Pond). 

Pour les autres lacs (Trousers et dõArgent), la m°me formule sõapplique tout en additionnant les 

modules annuels des lacs situés en amont.  

En connaissant le module annuel, il devient possible de calculer le temps de séjour (Űw) et la 

charge en eau (Qs) ¨ lõaide des ®quations suivantes : 

Équation 3 : Calcul du temps de séjour hydrologique ( w̱) 

  †ύ =
ὠὒ
ὓ

 

où 

w̱ = temps de séjour hydrologique (année) 

Équation 4 : Calcul de la charge en eau ( Qs) 

ὗί=
ὓ

ὃ0
 

où 

Qs = charge en eau (m/an) 

Le temps de s®jour hydrologique correspond au temps moyen que lõeau s®journe dans un lac. En 

dõautres termes, cõest le temps n®cessaire pour que lac renouvelle compl¯tement lõeau quõil 

contient. La charge en eau correspond quant à elle à la quantit® dõeau que le lac re­oit 

annuellement (le module annuel) repr®sent® par une hauteur dõeau (en m¯tre) par rapport à la 

superficie du lac. Il faut donc imaginer une colonne dõeau ayant la forme du lac dõune hauteur 

«x». 

3.3. QUALITÉ DE LõEAU DU LAC 

3.3.1. QUALITÉ PHYSICO-CHIMIQUE 

Au cours des dernières années, la qualité des eaux des lacs Parker, dõArgent, Orford, Libby, 

Long Pond et Trousers a fait lõobjet de plusieurs ®tudes et suivis par le RAPPEL, en collaboration 

avec les associations de lac. En effet, des données sur la physico-chimie des eaux de ces lacs 

(transparence de lõeau, chlorophylle a et phosphore total) ont été récoltées depuis 1997. Des 

profils dõoxyg¯ne dissous et de temp®rature ont également été dressés au cours de ces années 

(CHARMES, 1994; 1995 et RAPPEL, 1997; 1999a; 1999b; 2000; 2002; 2004; 2005; 2006; 2006c; 

2006d; 2007; 2007a; 2007c; 2008; 2008d; 2009a; 2009b; 2009c). Lõensemble de ces donn®es ont 

été compilées afin de déterminer la concentration en phosphore total de chacun des lacs faisant 

partie de cette ®tude. De plus, lõutilisation de ces donn®es ¨ ®galement permis de d®terminer le 

niveau trophique de chacun de ces lacs.  
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3.3.2. CALCUL DU NIVEAU TROPHIQUE DU LAC 

La qualit® de lõeau dõun lac est d®termin®e ¨ lõaide de plusieurs param¯tres physico-chimiques 

comme la concentration en phosphore total, la quantité de chlorophylle a ou dõalgues vertes, la 

transparence et la concentration dõoxyg¯ne dissous. Les valeurs obtenues peuvent être évaluées 

en fonction des critères présentés au tableau 1 (MDDEP, 2009). 

Tableau 1 : Crit¯res utilis®s pour ®valuer le niveau trophique ¨ la fosse dõun lac 

 

 

 

 

 

 

µg = microgramme (1 µg = 0,001 mg)    

Un lac oligotrophe  est un lac jeune caractérisé par des eaux pauvres en nutriments, 

transparentes et bien oxygénées ainsi que par une faible production de végétaux aquatiques.  

ë lõinverse, un lac eutrophe  est riche en nutriments et en v®g®taux aquatiques. Il sõagit dõun 

stade avanc® dõeutrophisation qui conduit, entre autres, ¨ une modification des communaut®s 

animales, ¨ un accroissement de la mati¯re organique ainsi quõ¨ un d®ficit dõoxyg¯ne dans les 

eaux profondes.  

Finalement, un lac mésotrophe  possède un niveau intermédiaire de vieillissement. Lorsque les 

valeurs obtenues pour les différents paramètres se situent à la limite des principaux niveaux 

trophiques, on utilise les appellations oligo-mésotrophe et méso-eutrophe. 

Lõindice de Carlson (1977) est un outil de calcul largement utilisé pour déterminer le niveau 

dõenrichissement des lacs. Il consid¯re trois param¯tres importants reli® ¨ la qualit® de lõeau, soit 

la transparence de lõeau (Secchi), le phosphore total (PT) et la chlorophylle a (CHL a). Les 

équations suivantes sont utilis®es pour d®terminer lõindice dõ®tat trophique des lacs (IET). 

Équation 5 : Calcul de lõindice dõ®tat trophique (Secchi) 

ὍὉὝ ὛὩὧὧὬὭ= 60 14,41 ln(ίὩὧὧὬὭ) 

Équation 6 : Calcul de lõindice dõ®tat trophique (PT) 

ὍὉὝ ὖὝ = 14,42 ln ὖὝ + 4,15 

Équation 7 : Calcul de lõindice dõ®tat trophique (CHL a) 

ὍὉὝὅὌὒ ὥ = 9,81 ln ὅὌὒ ὥ + 30,6 

La moyenne des r®sultats de ces ®quations d®termine donc lõindice trophique des lacs en les 

cat®gorisant comme lõindique le tableau 2. 

  

Phosphore total 

(µg/L)

Chlorophylle a 

(µg/L)

Transparence 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ                 

(m)

Oligotrophe < 10 < 3 > 5

Oligo-mésotrophe т ς мо нΣр ς оΣрп ς с

Mésotrophe мл ς ол о ς у нΣр ς р

Méso-eutrophe нл ς орсΣр ς млн ς о

Eutrophe > 30 > 8 < 2,5

Peu nourri 

Moyennement nourri 

 Bien nourri 
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Tableau 2 : Calcul de lõindice dõ®tat trophique (IET) et niveau trophique associé  

 

3.4. CAPACITÉ DE SUPPORT 

Le modèle utilisé dans le présent rapport a été développé par Dillon et Rigler (1975). Ce 

mod¯le pr®dit la concentration moyenne de phosphore totale pour la p®riode sans glace ¨ lõaide 

de lõ®quation des bilans massiques, en condition ¨ lõ®quilibre : 

Équation 8 : Calcul de la concentration en phosphore total pour la période sans glace ([ PT] sg) 

ὖὝίὫ=
ὒὖᶻ1 Ὑὸ

ὗί
 

où 

[PT]sg = concentration en phosphore total pour la période sans glace (µg/L) 

Lp = charge en PT (kg PT/km2/an) 

Rt = coefficient de rétention théorique 

Qs = charge en eau (m/an) 

3.4.1. CALCUL DU COEFFICIENT DE RÉTENTION DU PHOSPHORE 

Le coefficient de rétention du phosphore (R) correspond à la fraction des apports annuels en 

phosphore qui sont piégés dans les sédiments du lac. En effet, le lac joue un rôle de décanteur et 

retient une partie du phosphore. La rétention est calculée comme étant la masse du phosphore 

qui arrive dans le lac (×Pentrant), moins la masse du phosphore qui sort du lac (×Psortant), par 

rapport à la masse du phosphore qui arrive dans le lac. 

  

IET Signification Conséquences

< 30 Oligotrophe 9ŀǳ ŎƭŀƛǊŜΣ ƻȄȅƎŝƴŜ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻƭƛƳƴƛƻƴ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ

30 - 40 Oligo-mésotrophe
!ƴƻȄƛŜ όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜύ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻƭƛƳƴƛƻƴ 

des lacs peu profonds

40 - 50 Mésotrophe
9ŀǳ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƭŀƛǊŜΣ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƴƻȄƛŜ 

Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻƭƛƳƴƛƻƴ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘŞ

50 - 60 Méso-eutrophe
Hypolimnion anoxique, problèmes de macrophytes 

possible

60 - 70 eutrophe
!ƭƎǳŜǎ ōƭŜǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ŘƻƳƛƴŜƴǘΣ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƎǳŜǎ Ŝǘ 

de macrophytes

70 - 80 Hypereutrophe Algues et macrophytes denses

> 80
Hyper-

hypereutrophe

!ŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƎǳŜǎ Ŝƴ ŘŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǇŜǳ ŘŜ 

macrophytes
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Équation 9 : Calcul du coefficien t de rétention ( R) 

Ὑ=  
ВὖὩὲὸὶὥὲὸ Вὖίέὶὸὥὲὸ

ВὖὩὲὸὶὥὲὸ
 

Afin de palier au calcul pratique du coefficient de rétention, il existe différentes équations qui 

permettent de calculer le coefficient de rétention du phosphore théorique. Une étude menée 

par Alain et Lerouzes (1979) propose lõutilisation de lõ®quation suivante o½ le coefficient de 

rétention théorique (Rt) est calculé à partir de la charge en eau (Qs) : 

Équation 10 : Calcul du coeffi cient de rétention théorique ( Rt) selon Dillon et Rigler  

Ὑὸ= 0,426Ὡ 0,271ὗί + 0,574Ὡ 0,00949ὗί 

Dans le document sur le suivi de la qualit® de lõeau (RAPPEL, 2000), lõ®quipe de Prairie et Wild 

pr®sente une ®quation sp®cifique ¨ la r®gion de lõEstrie. Selon cette ®quation, le coefficient de 

rétention du phosphore est calculé cette fois en fonction du temps de séjour hydrologique (Űw) : 

Équation 11 : Calcul du coefficient de rétention théorique ( Rt) selon Prairie et Wild  

Ὑὸ= 0,85
4 †zύ

1 + 4 †zύ
 

3.4.2. CALCUL DE LA CHARGE EN PHOSPHORE TOTAL (BILAN DE PHOSPHORE) 

La charge en phosphore total (Lp) correspond à la somme des apports diffus et ponctuels en 

phosphore divisée par la superficie du lac et est exprimée en kg PT/km2/an. Pour calculer cette 

charge, il est nécessaire de comptabiliser dans un premier temps tous les apports en phosphore. 

3.4.2.1. CALCUL DES APPORTS DIFFUS 

Le calcul des apports diffus en phosphore se fait en fonction de lõutilisation du territoire du 

bassin versant. La superficie reliée à chaque utilisation doit être préalablement déterminée tel 

que mentionné à la section 3.1. Les apports en phosphore total pour chaque utilisation sont 

ensuite calcul®s en multipliant le coefficient dõexportation du phosphore attribu® ¨ chaque 

utilisation du sol par la superficie correspondante. Ce calcul est basé sur le fait que chaque 

parcelle du bassin versant exporte vers le lac une quantité spécifique de phosphore, et ce, en 

fonction de lõutilisation du sol ou de lõactivit® qui y est pratiqu®e. Les coefficients dõexportation 

représentent donc la quantité de phosphore émise par unité de surface pour chacune de ces 

utilisations. Le tableau 3 pr®sente lõensemble des coefficients dõexportation retenus pour cette 

étude et leur source bibliographique. 
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Tableau 3 : Coefficients dõexportation utilis®s 

 

 

  

Coefficient 

d'exportation 

(kg PT/km2/an)

Source Commentaires

Utilisation du sol - apports naturels

Forêt 4,8 Prairie et Parkes (2007) Déterminé pour la région de l'Estrie

Surface d'eau 38 Alain et Lerouzes (1979)

Milieu humide 214 Prairie et Parkes (2007) Déterminé pour la région de l'Estrie

Utilisation du sol - apports anthropiques

Villégiature et aire 

de récréation
22,5 Nürnberg et Lazerte (2004)

Comprend les terrains de villégiature et 

les chemins adjacents à ces terrains.

Friche 25 Alain et Lerouzes (1979)
Comprend les plantations et les coupes 

forestières

Chemin 50
US-EPA (1999) dans Envir-Eau 

et Groupe Hémisphère (2009)

 Ensemble des chemins non comptabilisé 

dans les autres affectations

Foin et pâturage 51,8 Prairie et Parkes (2007) Déterminé pour la région de l'Estrie

Zone urbaine 80
Beaulac et Rechow (2000) 

dans Hémisphère (2008)

Carrière/Sablière/ 

Gravière
305 Groupe SM (2009)

Coefficient moyen calculé selon les 

valeurs recensées dans la littérature

Apports naturels et anthropiques

Apports 

atmosphériques 

(précipitations et 

poussières)

18,6 Lamontagne et al. (2000)

Coefficient utilisé pour calculer les 

apports en phosphore provenant des 

précipitations tombant directement sur 

le lac
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3.4.2.2. CALCUL DES APPORTS PONCTUELS 

Sur lõensemble du bassin versant du lac Trousers, les apports ponctuels sont constitués 

principalement par le rejet des eaux usées via les installations septiques individuelles et de la 

station dõ®puration des eaux usées de la municipalit® dõEastman. Les déjections de la population 

animale des élevages agricoles font aussi partie des apports ponctuels qui doivent être 

comptabilisés. 

Tout dõabord, le nombre dõinstallations septiques situées sur le bassin versant du lac Trousers a 

été obtenu auprès des municipalités de Bonsecours, Stukely-Sud, Eastman, Saint-Étienne-de-

Bolton, Bolton-Est et Austin. Toutefois, il nõa pas ®t® possible de d®terminer avec exactitude le 

nombre dõhabitants par r®sidence et le taux dõoccupation annuel (résidents permanents vs 

résidents saisonniers) de celles-ci. Pour les fins de lõ®tude, le nombre de r®sidents moyen par 

habitation à été tiré du sch®ma dõam®nagement de la MRC de Memphr®magog (MRC de 

Memphrémagog, 2009). En ce qui concerne les résidences permanentes, une moyenne de 2,2 

personnes par résidences a été retenue tandis que pour les résidences saisonnières, une 

moyenne de 2,8 personnes a ®t® utilis®e. Le sch®ma dõam®nagement de la MRC de 

Memphrémagog présente également le ratio entre la population permanente et de villégiature 

pour chacune des municipalités situées sur son territoire. Ces ratios ont donc été appliqués au 

nombre de fosses septiques total par bassin versant afin de séparer les populations permanentes 

et saisonni¯res. Finalement, un taux dõoccupation annuel de 90 jours a ®t® suppos® pour les 

résidences saisonnières. 

À partir de ces données, les apports provenant des installations septiques résidentielles peuvent 

donc être calculés en appliquant un apport de 1,8 grammes de PT par personne par jour 

(Paterson et al., 2006), ce qui correspond à un apport annuel de 0,66 kg PT/an par personne. 

Puisque ces apports transitent par une fosse septique et un élément épurateur avant dõêtre 

achemin®s vers le lac, il importe de tenir compte de lõefficacit® de r®tention du phosphore de 

lõinstallation septique. Lõefficacit® de ces traitements autonomes d®pend notamment de lõ©ge du 

système, du type de sol (perméabilité et épaisseur), de la qualité de la construction et de son 

entretien. Selon la litt®rature, les valeurs dõefficacit® des fosses septiques et des champs 

dõ®puration ¨ retenir le phosphore varient entre 25% et 40% (Ryding et Rast, 1994). Pour cette 

étude, la valeur la plus élevée, soit 40%, a été retenue pour les calculs.  

Les apports provenant de la station dõ®puration de la municipalit® dõEastman ont ®t® obtenues 

via le Programme de suivi des ouvrages municipaux dõassainissement des eaux (SOMAE) du 

ministère des Affaires municipales, des R®gions et de lõOccupation du territoire (MAMROT). Les 

apports ont ®t® calcul®s en utilisant les donn®es des ann®es 2005 ¨ 2008 afin dõeffectuer une 

moyenne annuelle (MAMR, 2006; MAMR, 2007; MAMROT, 2008; MAMROT, 2009). 

Finalement, le nombre dõunit®s animales présentes sur le bassin versant a été obtenu auprès du 

MAPAQ. Le syst¯me SIGMA, bas® sur les fiches dõenregistrement des agriculteurs de 2007 de la 

Financière agricole du Québec (FADQ), a permis de déterminer le nombre dõunit®s animales. 
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3.4.2.3. CALCUL DES APPORTS PROVENANT DES LACS SITUÉS EN AMONT 

Comme nous lõavons vu pr®c®demment, les lacs agissent ¨ titre de d®canteur pour le 

phosphore, cõest-à-dire quõune certaine proportion du phosphore qui entre dans le lac y est 

retenue. Afin de calculer les apports provenant dõun lac en amont (Jlac), le coefficient de 

rétention (Rt) est utilisé comme suit : 

Équation 12 : Calcul des apports provenant dõun lac situ® en amont 

ὐὰὥὧ= ίέάάὩ ὨὩί ὥὴὴέὶὸί ὨὭὪὪόί Ὡὸ ὴέὲὧὸόὩὰί Ὠό ὰὥὧ Ὡὲ ὥάέὲὸz (1 Ὑὸ)  

Finalement, en additionnant les apports diffus et ponctuels du bassin versant immédiat avec les 

apports provenant des lacs situés directement en amont, il devient possible de calculer la charge 

en phosphore total respective  pour chacun des lacs en divisant le résultat obtenu par la surface 

du lac.  

Équation 13 : Calcul de la charge en phosphore total ( Lp) 

ὒὴ=
ίέάάὩ ὨὩί ὥὴὴέὶὸί ὨὭὪὪόί,ὴέὲὧὸόὩὰί Ὡὸ ὨὩί ὰὥὧί ίὭὸόéί ὨὭὶὩὧὸὩάὩὲὸ Ὡὲ ὥάέὲὸ (ὯὫ ὖὝὥὲϳ ) 

ὃ0 (Ὧά2)
 

 

3.4.3. ÉVALUATION DE LA CAPACITÉ DE SUPPORT 

3.4.3.1. CALCUL DE LA CHARGE ET DE LA CONCENTRATION EN PHOSPHORE 

TOTAL À LõÉTAT NATUREL 

La charge en PT ¨ lõ®tat naturel (Ln) correspond à la charge que le lac recevait avant la 

modification du territoire engendr®e par les activit®s de lõhomme. Pour calculer cette charge, on 

suppose un bassin versant enti¯rement bois®. Concr¯tement, les coefficients dõexportation 

utilisés pour les superficies attribuées à des affections anthropiques du sol (villégiature, chemin, 

friche, etc.) sont remplacés par celui des forêts. On exclut donc tout apport en provenance des 

secteurs r®sidentiels et des fosses septiques. En somme, seuls les apports dõorigine naturelle 

(for°t, milieu humide, surface dõeau et pr®cipitation) sont comptabilis®s. La charge en phosphore 

total ¨ lõ®tat naturel (Ln) peut donc être calculée comme suit : 

Équation 14 : Calcul de la charge en phosphore total ¨ lõ®tat naturel (Ln) 

ὒὲ =  
ίέάάὩ ὨὩί ὥὴὴέὶὸί ὲὥὸόὶὩὰί Ὡὲ ὴὬέίὴὬέὶὩ (ὯὫὥὲϳ )

ὃ0  (Ὧά2)
 

Pour obtenir la concentration en PT dõun lac ¨ lõ®tat naturel pour la p®riode sans glace, 

lõ®quation 8 peut °tre r®®crite comme suit : 

Équat ion 15 : Calcul de la concentration en phosphore total ¨ lõ®tat naturel ([PT] sg_nat) 

ὖὝίὫ_ὲὥὸ=
ὒὲᶻ1 Ὑὸ

 ὗί
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3.4.3.2. CALCUL DE LA CHARGE EN PHOSPHORE TOTAL SUPPLÉMENTAIRE 

ADMISSIBLE 

Le calcul de la charge en PT supplémentaire admissible (ȹLp) débute par le calcul de la 

concentration en PT maximale ([PT]max) pouvant être tolérée par le système lacustre. Ce calcul 

est basé sur le critère de la protection de la vie aquatique (effet chronique), de la protection des 

activit®s r®cr®atives et de lõesth®tique retrouv® dans la grille des Crit¯res de la qualit® de lõeau de 

surface du minist¯re du D®veloppement durable, de lõEnvironnement et des Parcs du Qu®bec 

(MDDEP, 2008). Ce seuil de protection vise essentiellement à limiter la nuisance causée par la 

croissance des algues et des plantes aquatiques. La concentration en PT maximale acceptable 

sera donc définie par une augmentation maximale de 50% par rapport à la concentration 

naturelle du lac, sans dépasser un maximum de 10 µg/L ou encore de 20 µg/L. Le critère du non 

dépassement de 10 µg/L, applicable pour les lacs naturellement oligotrophes (concentration en 

phosphore total inf®rieure ¨ 10 Õg/L), vise ¨ ®viter lõeutrophisation du lac ou plus pr®cis®ment ¨ 

®viter quõil ne devienne mésotrophe. La barrière de 20 µg/L, applicable pour les lacs 

originairement mésotrophes (concentration en phosphore total située entre 10 µg/L et 20 µg/L), 

vise à éviter que ces lacs ne deviennent eutrophes.  

Équation 16 : Calcul de la concentration maximale ([ PT]) max  

ὖὝάὥὼ=  ὖὝίὫ_ὲὥὸ 1z,5 

À partir de cette concentration, il est maintenant possible de déterminer la charge maximale en 

phosphore total (Lmax) en r®arrangeant lõ®quation 8 d®crite pr®c®demment.  

Équation 17 : Calcul de la charge maximale ( Lmax) 

ὒάὥὼ =
ὖὝάὥὼᶻὗί

1 Ὑὸ
 

La charge en PT supplémentaire admissible (ȹLp) correspond à la différence entre la charge en 

PT maximale (Lmax) et la charge en PT actuelle (Lp) : 

Équation 18 : Calcul de la charge en PT supplémentaire admissible ( ɲLp) 

Ўὒὴ= ὒάὥὼ ὒὴ 

Le résultat de cette équation indique si la capacité de support du lac est dépassée ou non.  Un 

résultat négatif indique que la capacité de support du lac est dépassée, selon le critère du 

MDDEP. Un r®sultat positif indique la charge suppl®mentaire en phosphore quõun lac pourrait 

recevoir annuellement, sans dépasser ce même critère. 
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4. RÉSULTATS 

4.1. DESCRIPTION DU BASSIN VERSANT 

Le bassin versant du lac Trousers, dõune superficie totale de 119,9 km2, englobe les bassins 

versants des lacs Parker, Orford, dõArgent, Libby et Long Pond (FIGURE 1). Le tableau 4 

présente la superficie respective de chacun de ces bassins versants. 

Tableau 4 : Caractéristiques des  bassins versant s 

 

Ce regroupement de lacs constituant le bassin versant du lac Trousers se retrouve à la tête de 

la rivière Missisquoi Nord. Cette dernière est un important affluent de la rivière Missisquoi qui 

est elle-m°me lõun des principaux tributaires de la baie Missisquoi (lac Champlain). Ce vaste 

réseau hydrographique fait donc partie du bassin versant de la rivière Richelieu. 

Le lac Trousers se situe sur la frontière des municipalités de Bolton-Est et de Saint-Étienne-de-

Bolton dans la MRC de Memphrémagog. Le bassin versant du lac excède quant à lui les limites 

de ces deux municipalités. En effet, le bassin versant total du lac Trousers, incluant les cinq lacs 

énumérés précédemment, recoupe le territoire de cinq autres municipalit®s, soit celles dõAustin, 

dõEastman, de Stukely-Sud, dõOrford et de Bonsecours. 

 

 

 

 

 

 

Lac

Superficie totale 

du bassin versant                  

(BV)

Superficie du bassin 

versant immédiat     

(BVi)

Superficie du bassin versant 

immédiat sans le lac            

(Ad)

unité

Parker 29,37 29,37 29,14 km2

Orford 8,68 8,68 7,42 km2

d'Argent 66,94 28,88 27,78 km2

Libby 4,22 4,22 3,82 km2

Long Pond 6,83 6,83 6,17 km2

Trousers 119,899 41,923 41,265 km2
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Figure 1 : Bassin et sous-bassins versant s du lac Trousers  






























